
 

 
 

 

 

 

  
C’est désormais avéré, trois jeunes âgés de 10 à 11 ans ont avoué être les auteurs des 

faits graves de détérioration commis au cimetière de Mitry-le-Neuf le vendredi 30 

septembre dernier. 

 

Ils seront déférés devant le juge des enfants en décembre « pour dégradation 

volontaire commise en réunion à l’encontre d’un lieu de culte ». 

 

Avant tout pour les familles, il y a la satisfaction de savoir qu’il y aura une suite à 

cette affaire. Pour nombre d’entre elles, cette date de jugement prochaine est une 

nouvelle qui les aidera à avancer voire à tourner la page. 

 

Néanmoins la douleur reste vive, et le besoin de communiquer, d’échanger et de 

préparer le procès existe plus que jamais, c’est pourquoi la réunion prévue début 

novembre avec les familles victimes et la Police Nationale sera maintenue. 

 

Ce qui interroge désormais, c’est l’âge de ces enfants. Les sanctions attendues 

doivent être exemplaires, pour autant elles doivent être également éducatives et 

préventives, afin que ces jeunes comprennent la gravité des faits, et qu’elles donnent 

à réfléchir aux autres. 

 

Enfin, je tiens à féliciter les forces de la Police Nationale pour leur remarquable 

travail.  

  
 

Charlotte Blandiot-Faride 

Maire de Mitry-Mory 

 

 


